
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE16153

   

14ème legislature

Question N° :
16153

De M. Martial Saddier ( Union pour un Mouvement Populaire -
Haute-Savoie )

Question écrite

Ministère interrogé > Travail, emploi, formation
professionnelle et dialogue social

Ministère attributaire > Affaires sociales et santé

Rubrique >professions de santé Tête d'analyse
>orthophonistes

Analyse > diplôme. revendications.

Question publiée au JO le : 22/01/2013
Réponse publiée au JO le : 26/02/2013 page : 2157
Date de changement d'attribution : 29/01/2013

Texte de la question

M. Martial Saddier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur les inquiétudes des orthophonistes quant à la réforme de leur formation initiale. Le
Gouvernement a récemment annoncé une réorganisation de la formation de cette profession avec un premier niveau
en master 1 pour les orthophonistes de base et un second niveau en master 2 pour les praticiens qualifiés dans les
soins des patients victimes d'accidents vasculaires cérébraux, les patients atteints de la maladie d'Alzheimer, de la
maladie de Parkinson, les personnes aphasiques, les enfants sourds, les patients atteints des troubles de déglutition,
de problèmes de voix et les personnes laryngectomisées. Une telle décision pourrait avoir de multiples
conséquences dont notamment une difficulté accrue pour les patients de bénéficier d'un accès à des soins de qualité
à proximité de leur lieu de résidence, une diminution de la qualité de la formation ainsi que de la qualité de soins et
un accès encore plus difficile à la recherche. Elle entraînerait également l'absence d'équivalence des diplômes au
niveau européen, le diplôme de master 1 n'étant pas reconnu en Europe. Afin de rassurer les orthophonistes, il
souhaiterait donc connaitre la position du Gouvernement quant à cette prochaine réforme.

Texte de la réponse

  La ministre des affaires sociales et de la santé et la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche se sont
engagées à poursuivre la réingénierie des diplômes paramédicaux et leur universitarisation débutée en 2008. Outre
la mise en oeuvre des accords de Bologne et l'attribution d'un grade universitaire, qui constitue pour les professions
paramédicales un enjeu de reconnaissance, le processus de réingénierie est, pour les professions paramédicales dans
leur ensemble, l'opportunité de voir reconnaître pleinement leurs compétences dans la prise en charge des patients.
Les professionnels conduisent un travail depuis plusieurs années autour d'un référentiel d'activités et de
compétences renouvelé et enrichi en accord avec l'évolution de l'exercice du métier d'orthophoniste, intervenant du
parcours de soins et de la prévention à tous les âges de la vie. Les prises en charge en orthophonie sont devenues
complexes et exigent de la part des orthophonistes des compétences plus approfondies, diversifiées et notamment
en matière de recherche. Ainsi la durée actuelle de quatre ans pour le certificat de capacité en orthophonie est
devenue insuffisante. Le Gouvernement a donc décidé de porter cette formation à cinq ans et de la reconnaitre au
grade de master. C'est dans ce cadre que les professionnels sont invités à finaliser leurs travaux sous l'égide du
ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche et du ministère des affaires sociales et de la santé, dans
l'objectif d'une rentrée sur la base d'un programme de formation réingénié en septembre 2013. Ces travaux devront
également permettre d'harmoniser les modalités de formation tant théoriques que pratiques dans l'ensemble des
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 écoles universitaires préparant au certificat de capacité.
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